
Ordre de méthode

Secrétariat général
Service des ressources humaines
Sous-direction de la gestion des carrières et de la 
rémunération
Bureau du pilotage de la rémunération 
78, rue de Varenne
75349 PARIS 07 SP
0149554955

Note de service

SG/SRH/SDCAR/2025-742

10/11/2025

Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public

Cette instruction abroge : 
SG/SRH/SDCAR/2024-634 du 27/11/2024 : Instruction portant sur la définition d’un calendrier de 
saisie dans le SIRH RenoiRH pour les gestionnaires RH de proximité des structures du MASAF 
s’agissant des actes RH déconcentrés pour l’année 2025.
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 0

Objet : Instruction portant sur la définition d’un calendrier de saisie dans le SIRH RenoiRH pour 
les gestionnaires RH de proximité des structures du ministère en charge de l’agriculture s’agissant 
des actes RH déconcentrés pour l’année 2026.

Destinataires d'exécution

Administration centrale
DRIAAF / DRAAF / DAAF
Secrétariats généraux communs départementaux
Secrétariat général aux moyens mutualisés (SGAMM) d’Ile-de-France
Secrétariats généraux communs régionaux des DOM
DDT(M)
DD(ETS)PP
Mmes et MM. les directeur(ices) d'EPLEFPA
Mmes et MM. les directeur(ices) d'établissements d'enseignement supérieur

Résumé : 
Calendrier de saisie dans le SIRH RenoiRH pour les gestionnaires RH de proximité des structures 
du ministère en charge de l’agriculture s’agissant des actes RH déconcentrés pour l’année 2026.










